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Avenant n°2 à la convention de partenariat pédagogique 

 
LYON 2 / ENSATT 

 
Licence ‘’ Art du spectacle’’ Parcours ‘’Acteur 

 
 
 
 
 

 
ENTRE 
 
L’Université Lumière Lyon 2,  
Sise 18 quai Claude Bernard – 69365 Lyon Cedex 07 
Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 
ci-après désignée « Université Lyon 2 » 
 
  D'une part, 
ET : 
 
L’Ecole Nationale Supérieure des Arts et Techniques du Théâtre,  
Sise 4 rue Sœur Bouvier – 69005 Lyon 
Représenté par son Directeur, Monsieur Laurent Gutmann 
ci après désigné « ENSATT » 
 
 
  D'autre part, 
 
Ci-après désignées collectivement « les Parties », 
 
 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2021 relatif à l'attribution du grade de master aux titulaires du diplôme 
« arts et techniques du théâtre » délivré par l’ENSATT ; 
Vu l’arrêté du Ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation du 5 
novembre 2019 accréditant l’Université Lyon 2 en vue de la délivrance de diplômes nationaux, 
prolongeant la durée de l’accréditation ; 
Vu la convention de partenariat pédagogique du 18/07/2017 concernant la Licence « Art du 
spectacle » parcours « Acteur » et la Licence professionnelle « Technique du son et de 
l’image » parcours « Art du spectacle » entre l’ENSATT et l’Université Lyon 2 ; 
Vu l’avenant à la convention de partenariat pédagogique LYON 2 / ENSATT en date du 
10/09/2020 ;  
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT 
 
 

 Suite à la nouvelle accréditation 2021-2025 de l’ENSATT, toutes références à la 
Licence Professionnelle « Technique du son et de l’image » parcours « Art du costume 
de spectacle » sont supprimées dans le préambule, dans les articles 1 à 7 et dans les 
annexes de la convention du 18/07/2017. 
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 L’article 11 (Date d’effet, durée et renouvellement de la convention) de la convention 
initiale est modifié comme suit : 

 
Suite au prolongement d’un an du contrat d’accréditation, et conformément à l’arrêté rectificatif 
reçu par l’Université Lyon 2, cette convention prend fin à l’issue de l’année universitaire 2021-
2022 (et non plus 2020-2021).  
 
 

 Les annexes 1 et 3 de la convention initiale sont modifié comme suit : 
 
ANNEXE 1 : Maquettes des diplômes modifiés 
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ANNEXE 3 : Annexe financière modifiée 
 
L’annexe financière est modifiée, par la possibilité pour des enseignant·es-
chercheurs/cheuses vacataires, de participer, en tant que membre de l’équipe pédagogique, 
à la dernière phase de sélection des étudiants-comédiens de l’ENSATT, en leur appliquant un 
taux de rémunération qui leur est propre.  

 
Le partenariat a pour principe un échange d’heures équilibré entre les parties. L’ENSATT 
s’engage à financer des vacataires recruté.es et payé.es par l’Université à hauteur du nombre 
d’heures réalisé par des enseignant.es Lyon 2 au sein de la Licence Arts du spectacle, 
parcours « Art de l’acteur », sur présentation par l’Université de la facture correspondante.  
 
 
1/ Heures réalisées à l’ENSATT par des enseignant.es Lyon 2 sur leur service 
statutaire :  
 
Les enseignant.es-chercheurs/cheuses de Lyon 2 assurent des enseignements dans les 
programmes pédagogiques du Département Acteur/trice (ACT) selon cette répartition : 

 
Licence, parcours Jeu (total : 147 HETD) 

Semestre 1 
UE 1 : Dramaturgie et esthétique des spectacles 
EP 0104 « Histoire et pensée du jeu 1 » 14 HEDT 
 
Semestre 2 
UE 5 : Dramaturgie et esthétique des spectacles 
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EP0503 « Histoire et pensée du jeu 2 » 14 HEDT 
 
Semestre 3 
UE 09 : Dramaturgie et esthétique des spectacles 
EP0903 « Esthétiques et écritures scéniques 1 » 14 HEDT 
EP0904 « Dramaturgies 1 » 14 HEDT 
 
 
Semestre 4 
UE 14 : Dramaturgie et esthétique des spectacles 
EP1403 « Esthétiques et écritures scéniques 2 » 14 HEDT 
EP1404 « Dramaturgies 2 » 14 HEDT 
 
Semestre 5 
UE 19 : Dramaturgie et esthétique des spectacles 
EP1901 « Processus de création » 19,5 HEDT 
EP1902 « Approche critique des représentations » 19,5 HEDT 
 
Semestre 6 
UE 23 : Expérience de la scène 
EP2302 « Accompagnement dramaturgique » 24 HEDT 
 

 
 
2/ Heures réalisées à l’Université Lyon 2 par des vacataires recruté.es et payé.es par 
l’Université, et refacturé.es à l’ENSATT :  
 
En compensation du nombre d’heures effectuées à l’ENSATT par ses enseignant.es-
chercheurs/cheuses statutaires l’Université arrêtera en fin d’année universitaire pour la rentrée 
suivante une liste d’intervenant.es-vacataires qui assureront un nombre d’heures équivalent 
dans ses formations « Arts du spectacle » (soit 147 HETD maximum).  
Ces heures vacataires seront refacturées à l’ENSATT en fin d’année universitaire.  

Les charges n’étant pas les mêmes entre les deux partenaires, l’heure de TD chargée est à 
55.97 euros à l’ENSATT et à 59,23 euros à l’Université Lyon 2 au 1er février 2017. L’ENSATT 
n’est pas assujettie à la TVA. 

Toute modification financière rendrait cette annexe financière caduque et entraînerait une 
renégociation de la convention. 
 
 
3/ Heures réalisées par des enseignant.es de Lyon 2 dans le cadre de la dernière phase 
de sélection des étudiants-comédiens de l’ENSATT : 
 

Chaque année, deux membres de l’équipe pédagogique du département ASIE, parcours 
« Scènes », sont proposé.es par la Présidence de l’Université Lyon 2 pour participer en qualité 
de membre du jury aux épreuves d’admission des concours d’entrée du Département 
Acteur/trice (ACT). 

 

Pour les enseignant·es-chercheurs/cheuses titulaires, cette participation donne lieu à une 
rémunération en heures complémentaires au coût chargé de 43,48 euros au 1er février 2017  
 
Pour les enseignant·es-chercheurs/cheuses vacataires, cette participation donne lieu à une 
rémunération en heures complémentaires au coût chargé de 59.23 euros au 1er février 2017 
 
selon la répartition suivante : 

- jury « Acteurs » : 4 HETD 
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Ces heures complémentaires sont incluses dans la facture que présente l’Université Lyon 2 à 
l’ENSATT en fin d’année universitaire. 
 
 
 ARTICLE 2 :  
 
L’avenant n°2 annule et remplace l’avenant à la convention de partenariat pédagogique   
LYON 2 / ENSATT en date du 10/09/2020. 
 
Les autres articles et annexes de la convention du 18/07/2017 restent inchangés. 
 
 
 
 
 
Fait à Lyon, en deux exemplaires originaux, le 
 
 
 
La Présidente de l’Université Lyon 2    Le Directeur de l’ENSATT 
 
 
 
 
Nathalie DOMPNIER      Laurent GUTMANN 
 
 
 
 


